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Annexe 1  

 
 

Guide à la saisie du Remplacement de Courte Durée 
 
 
 

 
1- Cas des absences d’une durée inférieure à 15 jours 

 
 
 
La fonctionnalité Remplacement de Courte Durée, dite "RCD", est mise en place en parallèle dans les applications GI-

GC, SUPPLE et ASIE. Le principe est de faire en une seule opération la saisie du congé, le choix du remplaçant et des 

heures de remplacement à indemniser.  

Le chef d'établissement saisit le congé d'un agent dans GI-GC, choisit le remplaçant dans son établissement ou peut 

demander en même temps une suppléance au rectorat (création automatique dans SUPPLE), et saisit le nombre 

d'heures à remplacer sur ressources propres (création automatique des indemnités dans ASIE). 

 
 
 

  
Applications pour les établissements 
GI/GC : Application permettant de gérer les personnels des établissements (gestion individuelle, gestion collective) 
SUPPLE : Application permettant de saisir les demandes de suppléance et d’installer des suppléants 
ASIE : Application permettant la mise en paiement des HSE  
Application pour les gestionnaires académiques 
EPP module remplacement : Application permettant de solliciter, nommer et affecter des personnes sur les 
demandes de suppléance  
 

 

 

 

· Les possibilités de RCD : 
 
 
La saisie dans GI/GC d'un congé d'une durée inférieure à 15 jours est couplée avec le remplacement de la personne 
en congé. 
 
Le chef d’établissement a 3 possibilités de remplacement de courte durée d’un enseignant absent : 
 
-remplacement sur ressources propres de l’établissement (enseignants de l’établissement, y compris l’agent lui-
même) dont la saisie se fait par l’application GI/GC  
Le choix dans GI-GC de remplacer sur ressources propres et d'indemniser le remplaçant pré-renseigne 
automatiquement les indemnités dans ASIE dans le dossier du remplaçant (la saisie de ces indemnités n'est plus 
possible dans ASIE). Elles doivent néanmoins être validées pour la mise en paiement. 
 
-remplacement par un ou des suppléants nommés par le rectorat (TZR, MA, contractuels), installés par SUPPLE et 
seulement consultables par l’application GI/GC  
Le choix dans GI/GC de remplacer par un suppléant se traduit par la génération automatique de la DEMANDE de 
SUPPLEANCE (la saisie des demandes inférieures à 15 jours n'est pas possible dans SUPPLE). 
 
-remplacement sur ressources propres de l’établissement ET par suppléance : cette solution est un mixte des 2 
types de remplacement cités précédemment. 
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· Saisie du congé avec remplacement sur ressources propres dans GI/GC  
 
 

Les congés concernés par le remplacement de courte durée pour l’année scolaire en cours sont signalés par les 

liens  et/ou  dans l’historique général des congés, les listes de congés de maladie ordinaire, autorisations 
d’absence et autres congés (paternité, adoption, couches pathologiques...) 

 
Le remplacement de courte durée est composé de 2 parties principales dans l’application GI/GC Intranet : 
1 - le nombre d’heures et la discipline à remplacer, avec la saisie éventuelle d’une demande de suppléance 
2 - la saisie du ou des remplaçants sur ressources propres de l’établissement (accessible uniquement si les heures à 
remplacer ont été saisies) et la consultation des remplacements par suppléance. 
 

L’accès à la création, la mise à jour et la consultation d’un remplacement se fait en cliquant sur  pour les 
besoins en remplacement : heures/disciplines à remplacer + saisie éventuelle de la demande de suppléance et 

sur  pour couvrir les besoins en remplacement et donc effectuer la saisie des remplaçants sur ressources 
propres et la consultation des remplacements par un suppléant.  

Lorsque les heures à remplacer ont été saisies, le lien change alors de couleur  (passe du rouge au noir) et de 

même lorsque le congé est entièrement remplacé, on a le lien  (en noir). 
 
En résumé, 

 (rouge) : Heures à remplacer non saisies pour ce congé 

 (noir) : Heures à remplacer saisies pour ce congé 

 (rouge) : Congé non remplacé ou partiellement remplacé 

 (noir) : Congé entièrement remplacé  
 
 

 
 
 
 
Pour « Ajouter » un congé, au niveau de la liste des enseignants de l’établissement, la présence de la coche 
verte à droite de l’enseignant est nécessaire : cela signifie qu’il est géré par l’établissement.  
La création d'un congé de courte durée n'est autorisée que par l'établissement de gestion de l'agent en 
congé (établissement principal ou établissement d'affectation RAD). 
Pour pouvoir saisir un congé de courte durée, il faut d’abord sélectionner l’enseignant en congé dans la liste puis 
cliquer sur le menu « Congés ».  
Dans le menu des « Congés », les congés pouvant être des congés de courte durée sont les congés de 
« Maladie ordinaire », les « Autorisations d’absence » et par exemple, les congés d’adoption ou de paternité de 
la rubrique « Autres congés ».  
Choisir un type de congé et la création du congé est accessible par le bouton « Ajouter ». 
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L’écran propose seulement la partie permettant de créer le congé. La date de l’arrêté de congé et la date de début du 
congé sont pré-renseignées à la date du jour. Par contre, la date de fin du congé n’est pas renseignée.  
La saisie de cette date détermine s’il s’agit d’un congé de courte durée (< 15 jours) ou non. 
Si la période du congé est inférieure à 15 jours, la partie basse de l’écran correspondant aux besoins de remplacement 
s’affiche. 
Cette saisie des besoins de remplacement peut se faire dans un second temps. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
La double action "saisie du nombre d'heures à remplacer " et la validation par le bouton [Remplacement] donne 
accès à l'écran de " remplacement de courte durée " (voir ci-après). 
Le nombre d’heures à remplacer ne peut pas être supérieur à 55 heures. 
 
Une seconde discipline et le nombre d’heures à remplacer souhaités peuvent aussi être saisis. 
 

Dans cet écran, si le chef d’établissement souhaite solliciter un remplacement par suppléance, il doit 
obligatoirement cocher la case de création d’une demande de suppléance.  
 
Il peut aussi saisir un commentaire. La zone Commentaires est accessible en saisie uniquement si on coche la 
case de création d’une demande de suppléance. Si une demande de suppléance est effectuée, lors de la 
validation, une confirmation est demandée : « Confirmez-vous la création d'une demande de suppléance afin 
que le remplacement soit effectué par un TZR ? ». Cette demande de suppléance et le commentaire associé 
sont transmis automatiquement au gestionnaire académique. 
 
 
 



4 

 

Pour valider la création du congé et la saisie des besoins de remplacement : 
 

- Le bouton « Valider » permet de créer le congé et les besoins de remplacement saisis. On accède ensuite à 
l’écran liste des congés. 
- Le bouton « Remplacement » est identique au bouton « Valider » et permet de créer le congé et les besoins de 
remplacement saisis. Par contre, ce bouton permet d’accéder directement à l’écran de saisie des 
remplacements sur ressources propres et de consultation des remplacements par suppléance (si une demande 
de suppléance a été créée par GI/GC et un agent nommé par EPP et installé par SUPPLE), au lieu de revenir 
sur la liste des congés. 
Si les besoins de remplacement n’ont pas été renseignés, le bouton « Remplacement » ramène sur la liste des 
congés, comme le bouton « Valider ». 
 

Les besoins de remplacement peuvent être saisis également dans un second temps, en cliquant sur le lien  au 
niveau de la liste des congés. On accède alors à la page de saisie/modification du nombre d’heures à remplacer. 
 
 

· Saisie / consultation des remplacements de courte durée   
 

Lorsqu’on clique sur le lien  sur la liste des congés ou « Remplacement » lors de la création d’un congé et du 
nombre d’heures à remplacer, on accède à la page suivante de saisie/modification des remplaçants sur 
ressources propres dans « Remplacement sur les ressources de l’établissement » et de consultation des 
remplacements par suppléance dans « Remplacement par un TZR ». 
 

 
 
Le remplacement sur ressources propres est renseigné dans le tableau : « Remplacement sur les ressources de 
l’établissement ».  
 
Pour la DGRH, les règles de rémunération du remplacement de courte durée sont les suivantes : 
 

 Remplacement 

Motif du congé 
Par l’agent lui même Par un autre enseignant 

En dehors des heures Dans les heures En dehors des heures 

Convenance personnelle Sans HSE Sans HSE   
  échange de service 

 

Autre  HSE de base 
  

HSE taux majoré HSE taux de base 

« Dans les heures » indique que le remplacement est effectué aux mêmes horaires que l’emploi du temps de l’agent 
remplacé. On rémunère donc le fait que la continuité de l’emploi du temps de l’élève est respectée et la contrainte 
horaire du remplaçant pour que cette continuité soit effective. 
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Si des heures sans HSE sont renseignées, le chef d'établissement choisit de ne pas rémunérer le remplaçant.  
La saisie d’un nombre d’heures sans HSE n’a pas de conséquence financière sur ASIE. 
 
Les HSE ne sont pas autorisées dès qu'il s'agit d'un congé pour convenance personnelle (auto-remplacement ou 
remplacement par un autre enseignant). Sont considérés par la DGRH comme congés pour convenance personnelle : 
A03 participation non rémunérée à un jury, A04 autorisation d'absence divers avec traitement, A05 absence pour 
événement familial, A06 autorisation d'absence garde d'enfant malade, A10 participation rémunérée à un jury, A11 
candidat à un concours ou examen, A14 préparation à un concours ou examen et F03 stage de formation continue. 
 
La validation de ce remplacement dans GI-GC entraîne la génération automatique des indemnités correspondantes dans 
l'application ASIE : visibles en cliquant sur le bouton "Engagements RCD" du menu Suivi indemnitaire 
 
Le chef d’établissement devra valider la mise en paiement dans ASIE, après le service fait (contrôle que la date de fin 
du congé est inférieure à la date du jour 
 
 

· Validation dans ASIE des indemnités après la saisie du congé dans GI/GC : 
 
 
En cliquant sur le bouton "Engagements RCD" du menu SUIVI INDEMNITAIRE, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ATTENTION : le bouton "Engagements RCD" n'apparaît dans le menu que s'il y a au moins une indemnité à valider ET 

si les dates du congé correspondant sont passées (date de fin du congé < à date du jour) 

 
On obtient l'écran suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A noter : Les indemnités ne peuvent être validées qu'une fois le service fait : en effet n'apparaissent dans la liste que les 

agents remplaçants dont les dates de remplacement sont passées. 
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Un contrôle sur le budget disponible est effectué : ici le total des indemnités à valider est supérieur au solde disponible. 
Un message bloquant « Budget insuffisant » apparait. 
 
En ne sélectionnant que les indemnités des agents CH JEANNE et MO ISABELLE et en cliquant sur le 
bouton "ReCalculer", on obtient le nouveau total : 
 
 
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En cliquant sur le bouton "Valider", on obtient l'écran suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le commentaire saisi figure sur la pièce justificative à imprimer. 

 

A noter : une fois les indemnités validées dans ASIE, c'est-à-dire mises en paiement effectif, les heures validées du 
RCD du congé correspondant ne sont plus modifiables dans GIGC 
 
En cliquant sur le bouton "Valider", on obtient l'écran suivant : 
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En cliquant sur le bouton "Imprimer", on obtient document PDF :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En cas de rejet d'une ou plusieurs indemnités après la validation, un message apparaît avec le motif du rejet. 
Les indemnités rejetées continueront à apparaître dans le menu "Engagements RCD" et le congé dans GIGC ne 
sera pas bloqué. 

 

Une fois les indemnités validées dans ASIE, les heures validées du RCD du congé correspondant ne sont 
plus modifiables dans GIGC. La suppression d'une indemnité validée, ne change pas cette situation. 

 

En cas d'erreur, plusieurs cas : 

- Il s'agit d'une erreur, la suppression n'était pas voulue : il faut ressaisir directement les indemnités dans ASIE. 

- Dans GIGC, 3 HSE ont été validées dans ASIE. Mais finalement il s'agit d'une erreur, il ne faut payer que 2 
HSE : il faut supprimer les 3 HSE dans ASIE et de saisir directement les 2 HSE dans ASIE. 
 
 
 
 

2- Cas des absences d’une durée supérieure à 15 jours ou tout autre situation 
 
 
 
La saisie des HSE de remplacement pour les congés d'une durée supérieure à 15 jours ou tout autre absence 
(ex : accident de travail non saisi dans GIGC) se fait directement dans ASIE. 
 

 

· Recherche d’un agent dans ASIE 
 

Les agents accessibles sont les personnels enseignants qui sont gérés en paye, c’est-à-dire quand une prise en 

charge financière valide existe. 

On peut effectuer plusieurs sélections de :  
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Trois Possibilités de recherche sont possibles : 
 

→ Accéder à tous les agents qui sont affectés dans l’établissement (par défaut) : 
- rubriques " Nom et prénom " : ces rubriques resteront à blanc 
- rubrique " Personnels présents " : il faut sélectionner " Dans l’établissement ". 
 

→ Accéder à un agent précis affecté dans l’établissement : 
- rubriques " Nom et prénom " : elles seront valorisées avec le nom et prénom de l’agent (ou seulement les 

premières lettres) 
- rubrique " Personnels présents " : il faut sélectionner " Dans l’établissement ". 
 

→ Accéder à un agent précis non affecté dans son établissement : 
- rubriques " Nom et prénom " : elles seront valorisées avec le nom et prénom de l’agent 
- rubrique " Personnels présents " : il faut sélectionner " Dans l’académie " 
 

L’accès aux agents non affectés dans l’établissement ne peut se faire que sur indication du nom et du 
prénom de l’agent auquel on souhaite accéder. 

 
 
 
 
· Saisie dans le dossier indemnitaire de l’agent 
 
 
 
1-Pour accéder au dossier indemnitaire d’un agent, il faut cliquer sur le nom de l’individu. 
 
 

L’écran présente l’état du dossier indemnitaire de l'individu pour les indemnités relevant de la responsabilité 
de l’Etablissement ". Ainsi cet écran fera apparaître la liste des indemnités perçues par l'agent pendant l'année 
scolaire en cours. 

 

 
 
 
La colonne « Validé » indique si l’indemnité est validée (Oui) ou pas (Non) uniquement pour les indemnités 
d’origine Etablissement. 
Si " Validé "= Oui : cela signifie que l’indemnité est intégrée au niveau du dossier financier de l’agent. 
Si " Validé "= Non : cela signifie que l’indemnité est stockée dans l’espace de travail utilisateur et qu’elle n’a pas 
été intégrée au niveau du dossier financier de l’agent. 
 
Les indemnités d’origine Académique (A) sont obligatoirement validées ; la rubrique reste donc à blanc. 
 
Une case à cocher n’est présente que pour les saisies d’origine Etablissement. 
Cette option permet de sélectionner l'occurrence pour la modifier / supprimer / valide
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2-Saisir un nouveau droit indemnitaire pour la personne 
 

Cliquer sur   
A cette étape, cette saisie consomme votre budget mais elle n’entraîne aucune incidence de paye. 
Elle est modifiable, " supprimable " sans conséquence autre que budgétaire. 
La sélection des enveloppes budgétaires se fait à la date du jour. 
 
L’écran de saisie présente le stock disponible pour chacune des enveloppes budgétaires définies pour 
l’établissement : 

 
Les enveloppes budgétaires : 
 

 Sélectionner  
 
Un contrôle strict est effectué sur la consommation budgétaire (l’enveloppe budgétaire ne peut être dépassée). 
Toute modification du montant d’une enveloppe ne peut être réalisée que par les services gestionnaires 
académiques. 
Lors de cette étape, seuls les budgets à soldes positifs sont affichés. 
Le choix de l’enveloppe va également conditionner la liste des indemnités compatibles.  
 
Les dates du service : 
 
Pour les droits indemnitaires correspondant à un service effectif, la réglementation impose d’avoir une date 
de début au premier du mois du service fait, et une date de fin à la fin de ce même mois.  
La date du service ne peut être antérieure à plus de trois ans à partir de la date du jour, et ne peut dépasser le 
mois en cours. 
 
ASIE effectue un certain nombre de contrôles préalables : 
- ASIE vérifie l’existence d’un dossier administratif et financier à cette date (grade ouvert avec prise en charge ou 
à défaut prise en charge spéciale). Dans la négative, l’erreur est bloquante et ASIE renvoie à la saisie de la date 
du service. 
- ASIE vérifie qu'au moins une des prises en charge de l'agent, à la date du service, est compatible avec le 
programme indemnitaire. 

 La touche permet de poursuive la saisie 
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  Les indemnités « HSE POUR SUPPLEANCE » suivantes  doivent être utilisées : 
 
 -Code 0497 pour les personnels titulaires  
 
 -Code 1921 pour les personnels non titulaires 
 

 
 
Contrôle après saisie du code de l’indemnité : 
L’application ASIE est enrichie de contrôles de cohérence qui vérifient : 
-Que le grade de l’agent est compatible avec l’indemnité (contrôle bloquant). 
-Qu’une des " fonctions " qu’il occupe est compatible avec l’indemnité (contrôle bloquant). 
-Que l’agent n’est pas en temps partiel ou en Cessation Progressive d’Activité (contrôle non bloquant = message 
d'avertissement). 

Cliquer sur   

Sélectionner le code motif :   
 
Saisir le nombre d’heures (Le montant se calcul automatiquement) 
La rubrique Observation : correspond à un champ libre à compléter qui apparaîtra dans le mouvement à 
destination de la DRFIP. 

Cliquer sur   
 
L’écran, ci-dessous, met en évidence les incidences budgétaires des saisies effectuées pour l’indemnité 0497 au 
bénéfice de l’agent : 

 
ASIE met à jour dynamiquement les budgets au cours de la saisie. Vous avez donc une vision de l’état de votre 
budget en temps réel.  
ASIE décompte les saisies même si celles-ci n'ont pas encore fait l’objet d’une validation 
 

Cliquer sur   
 
La dernière occurrence indemnitaire créée est toujours classée en haut de liste. Elle est marquée " non validée ". 
Une indemnité " non validée " peut être modifiée ou supprimée sans conséquence financière. 
 
 
3- Valider les indemnités 
 

La touche déclenche les opérations de paie. 
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Pour procéder à la validation d’une indemnité, il faut cocher dans le dossier indemnitaire de l’agent la ligne 

souhaitée et de cliquer sur  
 
Il faut alors compléter le champ « Commentaire figurant sur l’état ». Le choix du commentaire doit être le 
plus pertinent possible. 

cliquer sur . La validation est effective et l’opération est alors irréversible. 
 
 
Une fois validé, vous devez impérativement cliquer sur " imprimer " pour imprimer l’état à conserver 
 
Ce document est signé par l’ordonnateur et conservé dans l'établissement. Il est susceptible, en effet, 
d'être réclamé par la DRFIP si celle-ci fait valoir son " droit d’évocation ". Il n’est pas nécessaire de le 
transmettre à l’académie. 
 
A cette étape, les opérations de validation sont terminées et le chef d’établissement peut visualiser 
immédiatement après sa validation : 
-Les indemnités qu'il a saisies et qui ont été prises en compte dans le dossier indemnitaire des agents, 
-Les indemnités qu'il a saisies et qui ont été rejetées (avec le motif de rejet), 
-Les indemnités exceptionnellement saisies au niveau académique qui concernent les agents de son 
établissement 
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Annexe 3

 
      ANNUAIRE DE LA DPES4  

 Cheffe de service : Pascaline ARMOUGOM

pascaline.  armougom  @ac-reunion.fr   – 0262 48 11 05

Adjointe au chef de service : Arlette ERAPA

arlette.erapa@ac-reunion.fr - 0262 48 13 65

DISCIPLINES CODE

EDUCATION  (CPE) E0030

DOCUMENTATION L0080

PSYCHOLOGUE 1ER ET 2ND DEGRE Y0011-Y0012

MLDS (DANOIS) L0425

Bureau de gestion des agents non titulaires et du remplacement

Chef de bureau  : Fabrice RAMASSAMY

fabrice.ramassamy@ac-reunion.fr  - 0262 48 11 64

DISCIPLINES CODE

ALLEMAND – LETTRES/ALLEMAND L0421 – P0221

EDUCATION MUSICALE L1700

EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE L1900

ECO-GEST  TOUTES OPTIONS (ENSEIG. TECHNO. ET PROF.) L/P  8011 A 8039

SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES L1100

GENIE MECANIQUE : MAINTENANCE VEHICULE - MECANIQUE AGRICOLE
- CYCLES ET MOTOCYCLES – MAINTENANCE DES AERONEFS

P4500 – P4512 – P4513 –
P4540 - P4550

CONSTRUCTION ET REPARATION CARROSSERIE P2450 - P2451

GENIE MECANIQUE CONSTRUCTION L/P4100 - P4110

GENIE MECANIQUE : PRODUCTIQUE P4200

Gestionnaire - Référent Paie : Hélène LEONIE

helene.leonie@ac-reunion.fr - 0262 48 11 09

DISCIPLINES CODE

CHINOIS L0424



MATHEMATIQUES L1300 

SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES L1500 - L1510

MATHEMATIQUES/SCIENCES P1315

SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE – SCIENCES NATURELLES PHYS.
TECHNOLOGIQUE

L1600 - C1615

EQUIPE MOBILE DE SECURITE A0020

Gestionnaire : Marie Expédite TADAHY-SAMSORA

marie-expedite.samsora@ac-reunion.fr – 0262 48 11 66

DISCIPLINES CODE

ESPAGNOL – LETTRES/ESPAGNOL- CREOLE/ESPAGNOL L0426 – P0226 - L0461

TECHNOLOGIE L1400

TAMOUL L0437

ENSEIGNANT 1ER DEGRE SEGPA C0072

SII (TOUTES OPTIONS) L1411 – L1412 - L1413- L1414

TECHNI-VERRIERS P2322

GENIE THERMIQUE P3100

GENIE ELECTRIQUE – ELECTRONIQUE/ELECTROTECHNIQUE L/P5100  - P5200

OPTIQUE L/P 4120

GENIE INDUSTRIEL BOIS – EBENISTERIE – ART DU BOIS –
EBENISTERIE D’ART

P2100 – P2120 – P6620 - P6621

GENIE CIVIL CONSTRUCTION ECONOMIE P3010

DESSIN CALCUL TOPOGRAPHIE P3013

GENIE CIVIL CONSTRUCTION REALISATION P3020

COUVERTURE – CARRELAGE - PEINTURE P3023 – P3025 – P3027 - P3028

GENIE INDUSTRIEL : STRUCTURES METALLIQUES P2400 - P2401

GENIE INDUSTRIEL : TEXTILES ET CUIRS P2200 - P2220

CHEF DE TRAVAUX – AIDE AU CHEF DE TRAVAUX L2020 - P2001

HOTELLERIE RESTAURATION (TECHNOLOGIQUE ET ¨PROFESSIONNEL) P8510 – P8520 – P8521

PATISSERIE - BOULANGERIE P8512 - P8513

Gestionnaire : Marie Augustina MOUNY

marie-augustina.mouny@ac-reunion.fr - 0262 48 11 63

DISCIPLINES CODE

PHILOSOPHIE L0100

LETTRES CLASSIQUES/MODERNES L0201 - L0202

CREOLE - LETTRES CREOLE L0449

ARTS PLASTIQUES L1800 

ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES ET ARTS APPLIQUES L/P6500

INDUSTRIE GRAPHIQUE – PRODUCTION GRAPHIQUE ET IMPRIMEE P6111 - P6150

PREVENTION SECURITE P0096

FLEURISTE - HORTICULTURE P6971 - P7140



BIOCHIMIE - GENIE BIOLOGIQUE L7100

BIOTECHNOLOGIES : SANTE ENVIRONNEMENT – GENIE BIOLOGIQUE L/P 7200 - P7202

SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES L/P 7300

ESTHETIQUE COSMETIQUE - COIFFURE P7410 - P7420

Gestionnaire  : Nelly ARMOURDOM

nelly.armourdom@ac-reunion.fr   – 0262 48 11 03

DISCIPLINES CODE

ANGLAIS – LETTRES/ANGLAIS L0422 – P0222 

HISTOIRE GEOGRAPHIE – LETTRES/HISTOIRE – CREOLE/HISTOIRE L1000 – P0210 - L0462

FORMATION CONTINUE DES ADULTES (DAFCO) F0061

CONTRATS SPECIAUX L0437 – L0438 – M0020

Gestionnaire : Ludovic BOYER 

 jean-ludovic.boyer@ac-reunion.fr – 0262 48 10 54

CONTRACTUEL ALTERNANT 

GESTION DES ATTESTATIONS D’EMPLOYEUR

GESTION DES ETATS DES SERVICES

GESTION DES CONGES MALADIES (LETTRES L À Z)

Bureau des dossiers indemnitaires 

Gestionnaire : Anne-Marie RODIER

anne-marie.rodier@ac-reunion.fr - 0262 48 11 46

SUIVI ADMINISTRATIF ET FINANCIER DES VACATAIRES, INTERVENANT EXTERIEUR

MISE EN PAIEMENT DES HSE POUR LES ETABLISSEMENTS EXTERIEURS

ASSISTANT DE LANGUE VIVANTE 

Gestionnaire : Jean-Odel OUMANA

jean-odel.oumana@ac-reunion.fr – 0262 48 11 35

INDEMNITÉ DE SUJÉTIONS SPÉCIALES DE REMPLACEMENT (ISSR)

SUIVI DU REMPLACEMENT DE COURTE DUREE

GESTION DES CONGES MALADIES (LETTRES A À K)

MAJ le 20/01/2022
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Annexe 3

 
      ANNUAIRE DE LA DPES4  

 Cheffe de service : Pascaline ARMOUGOM

pascaline.  armougom  @ac-reunion.fr   – 0262 48 11 05

Adjointe au chef de service : Arlette ERAPA

arlette.erapa@ac-reunion.fr - 0262 48 13 65

DISCIPLINES CODE

EDUCATION  (CPE) E0030

DOCUMENTATION L0080

PSYCHOLOGUE 1ER ET 2ND DEGRE Y0011-Y0012

MLDS (DANOIS) L0425

Bureau de gestion des agents non titulaires et du remplacement

Chef de bureau  : Fabrice RAMASSAMY

fabrice.ramassamy@ac-reunion.fr  - 0262 48 11 64

DISCIPLINES CODE

ALLEMAND – LETTRES/ALLEMAND L0421 – P0221

EDUCATION MUSICALE L1700

EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE L1900

ECO-GEST  TOUTES OPTIONS (ENSEIG. TECHNO. ET PROF.) L/P  8011 A 8039

SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES L1100

GENIE MECANIQUE : MAINTENANCE VEHICULE - MECANIQUE AGRICOLE
- CYCLES ET MOTOCYCLES – MAINTENANCE DES AERONEFS

P4500 – P4512 – P4513 –
P4540 - P4550

CONSTRUCTION ET REPARATION CARROSSERIE P2450 - P2451

GENIE MECANIQUE CONSTRUCTION L/P4100 - P4110

GENIE MECANIQUE : PRODUCTIQUE P4200

Gestionnaire - Référent Paie : Hélène LEONIE

helene.leonie@ac-reunion.fr - 0262 48 11 09

DISCIPLINES CODE

CHINOIS L0424



MATHEMATIQUES L1300 

SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES L1500 - L1510

MATHEMATIQUES/SCIENCES P1315

SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE – SCIENCES NATURELLES PHYS.
TECHNOLOGIQUE

L1600 - C1615

EQUIPE MOBILE DE SECURITE A0020

Gestionnaire : Marie Expédite TADAHY-SAMSORA

marie-expedite.samsora@ac-reunion.fr – 0262 48 11 66

DISCIPLINES CODE

ESPAGNOL – LETTRES/ESPAGNOL- CREOLE/ESPAGNOL L0426 – P0226 - L0461

TECHNOLOGIE L1400

TAMOUL L0437

ENSEIGNANT 1ER DEGRE SEGPA C0072

SII (TOUTES OPTIONS) L1411 – L1412 - L1413- L1414

TECHNI-VERRIERS P2322

GENIE THERMIQUE P3100

GENIE ELECTRIQUE – ELECTRONIQUE/ELECTROTECHNIQUE L/P5100  - P5200

OPTIQUE L/P 4120

GENIE INDUSTRIEL BOIS – EBENISTERIE – ART DU BOIS –
EBENISTERIE D’ART

P2100 – P2120 – P6620 - P6621

GENIE CIVIL CONSTRUCTION ECONOMIE P3010

DESSIN CALCUL TOPOGRAPHIE P3013

GENIE CIVIL CONSTRUCTION REALISATION P3020

COUVERTURE – CARRELAGE - PEINTURE P3023 – P3025 – P3027 - P3028

GENIE INDUSTRIEL : STRUCTURES METALLIQUES P2400 - P2401

GENIE INDUSTRIEL : TEXTILES ET CUIRS P2200 - P2220

CHEF DE TRAVAUX – AIDE AU CHEF DE TRAVAUX L2020 - P2001

HOTELLERIE RESTAURATION (TECHNOLOGIQUE ET ¨PROFESSIONNEL) P8510 – P8520 – P8521

PATISSERIE - BOULANGERIE P8512 - P8513

Gestionnaire : Marie Augustina MOUNY

marie-augustina.mouny@ac-reunion.fr - 0262 48 11 63

DISCIPLINES CODE

PHILOSOPHIE L0100

LETTRES CLASSIQUES/MODERNES L0201 - L0202

CREOLE - LETTRES CREOLE L0449

ARTS PLASTIQUES L1800 

ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES ET ARTS APPLIQUES L/P6500

INDUSTRIE GRAPHIQUE – PRODUCTION GRAPHIQUE ET IMPRIMEE P6111 - P6150

PREVENTION SECURITE P0096

FLEURISTE - HORTICULTURE P6971 - P7140



BIOCHIMIE - GENIE BIOLOGIQUE L7100

BIOTECHNOLOGIES : SANTE ENVIRONNEMENT – GENIE BIOLOGIQUE L/P 7200 - P7202

SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES L/P 7300

ESTHETIQUE COSMETIQUE - COIFFURE P7410 - P7420

Gestionnaire  : Nelly ARMOURDOM

nelly.armourdom@ac-reunion.fr   – 0262 48 11 03

DISCIPLINES CODE

ANGLAIS – LETTRES/ANGLAIS L0422 – P0222 

HISTOIRE GEOGRAPHIE – LETTRES/HISTOIRE – CREOLE/HISTOIRE L1000 – P0210 - L0462

FORMATION CONTINUE DES ADULTES (DAFCO) F0061

CONTRATS SPECIAUX L0437 – L0438 – M0020

Gestionnaire : Ludovic BOYER 

 jean-ludovic.boyer@ac-reunion.fr – 0262 48 10 54

CONTRACTUEL ALTERNANT 

GESTION DES ATTESTATIONS D’EMPLOYEUR

GESTION DES ETATS DES SERVICES

GESTION DES CONGES MALADIES (LETTRES L À Z)

Bureau des dossiers indemnitaires 

Gestionnaire : Anne-Marie RODIER

anne-marie.rodier@ac-reunion.fr - 0262 48 11 46

SUIVI ADMINISTRATIF ET FINANCIER DES VACATAIRES, INTERVENANT EXTERIEUR

MISE EN PAIEMENT DES HSE POUR LES ETABLISSEMENTS EXTERIEURS

ASSISTANT DE LANGUE VIVANTE 

Gestionnaire : Jean-Odel OUMANA

jean-odel.oumana@ac-reunion.fr – 0262 48 11 35

INDEMNITÉ DE SUJÉTIONS SPÉCIALES DE REMPLACEMENT (ISSR)

SUIVI DU REMPLACEMENT DE COURTE DUREE

GESTION DES CONGES MALADIES (LETTRES A À K)

MAJ le 20/01/2022


